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1. LISTE DES ACRONYMES 

 

AAOR Accueil, analyse, orientation et référence 

APPR Agent(e) de planification, de programmation et de recherche 

CISSS Centre intégré de santé et de services sociaux 

CLSC Centre local de services communautaires 

CCI Comité de concertation interprogrammes  

DÉBA Dépistage et évaluation du besoin d’aide 

DI-TSA-DP Déficience intellectuelle, trouble du spectre de l’autisme et déficience physique 

DPJ Direction de la protection de la jeunesse 

DPJeu Direction des programmes jeunesse 

DPSAPA Direction des programmes de soutien à l’autonomie des personnes âgées 

DPSMD Direction des programmes santé mentale et dépendances 

DSM Direction des services multidisciplinaires 

DSM-SPPP Direction des services multidisciplinaires, volet soutien à la pratique professionnelle 
et aux programmes 

DSPu Direction de santé publique 

ÉO Évaluation-Orientation 

GAD-7 Generalized Anxiety disorder - 7 

GASM Guichet d’accès en santé mentale 

GMF Groupe de médecine familiale  

I-CLSC Intégration CLSC 

MSSS Ministère de la Santé et des Services sociaux 

PHQ-9 Patient Health Questionnaire - 9 

RTS Réception et traitement des signalements 

SAD Soutien à domicile 
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2. CONTEXTE  

 
À la suite de la création du CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, la Direction des services multidisciplinaires 
(DSM), responsable du programme-services – services sociaux généraux, a pu constater une hétérogénéité 
significative dans la façon de réaliser les activités d’accueil, analyse, orientation et référence dans ses 
différents territoires.  Ce constat a mené à la mise sur pied d’un large chantier d’harmonisation et d’intégration 
des accueils cliniques.  Parallèlement, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) mène 
également un chantier prioritaire ayant pour cible l’amélioration de l’accès aux services de proximité, 
conformément à l’orientation de son plan stratégique 2015-20201.  Notre CISSS est donc à l’affût des travaux 
du MSSS afin que notre projet demeure en adéquation avec les orientations provinciales.  
 
Le projet d’harmonisation et d’intégration des accueils cliniques, en plus de cibler les services d’accueil, 
analyse, orientation et référence (AAOR) des CLSC, vise à baliser les façons de faire de toutes les portes 
d’entrée aux services sociaux et de réadaptation de notre établissement.  Effectivement, outre les services 
d’AAOR des CLSC, plusieurs autres voies d’accès aux services existent dans notre organisation et font office 
d’accueils cliniques.  Il s’agit par exemple du service de liaison en centre hospitalier, des travailleurs sociaux 
des groupes de médecine familiale (GMF), des accueils des services de soutien à domicile (SAD), des 
services Évaluation-orientation (ÉO) et Réception et traitement des signalements (RTS) en protection de la 
jeunesse, des intervenants scolaires ainsi que des guichets d’accès en santé mentale (GASM) et en 
déficience intellectuelle, troubles du spectre de l’autisme et déficience physique (DI-TSA-DP).  
 
Un des principes directeurs ayant guidé les travaux du projet d’harmonisation et d’intégration des accueils 
clinique est que l’usager est toujours à la bonne place. Conséquemment, il est primordial, lorsqu’il demande 
des services, que l’on puisse l’accueillir, analyser sa demande, l’orienter et le référer au bon endroit de la 
façon la plus fluide possible, et ce, peu importe la porte d’entrée utilisée. 
 
 

3. OBJECTIFS  

 
La vision du projet d’harmonisation et d’intégration des accueils cliniques est de permettre un accès aux 
services sociaux et de réadaptation simple, rapide, intégré et harmonisé entre les programmes et la 
communauté pour l’ensemble de la population de l’Abitibi-Témiscamingue, contribuant ainsi à une prestation 
de services de qualité et sécuritaire. 
 
La présente procédure vient appuyer l’actualisation de cette vision en uniformisant le processus clinique 
d’accueil des demandes de service de la population, peu importe auprès de quel programme la demande est 
formulée.  L’élaboration de cette procédure vise donc plus spécifiquement les objectifs suivants :  
 

3.1 Fournir une définition consensuelle des termes couramment utilisés dans le contexte du traitement 
des demandes de service. 
 

3.2 Décrire les trajectoires de cheminement des demandes de service pour les usagers non actifs, actifs 
et en situation de crise.  

 
3.3 Fournir aux intervenants et aux gestionnaires des outils cliniques harmonisés leur permettant 

d’actualiser les trajectoires d’accueil des demandes de service.  

                                                           
1 MSSS, (2015).  
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3.4 Présenter le mécanisme de concertation clinique interprogrammes permettant de répondre aux 

enjeux d’orientation de certaines demandes de service. 
 
 

4. DÉFINITIONS  

 
Dans le cadre du projet d’harmonisation et d’intégration des accueils cliniques, le comité directeur stratégique, 
composé de cadres supérieurs de chaque direction clinique, a rapidement eu comme tâche de se pencher 
sur la définition des termes couramment utilisés dans le contexte du traitement des demandes de service des 
usagers.  Bien que la majorité des termes définis ci-dessous sont connus de tous, le comité a constaté que 
leur définition et leur compréhension pouvaient varier d’un individu ou d’un service à l’autre. 
 
Le lexique proposé ci-dessous fait donc suite à un travail de concertation rigoureux entre les directions 
cliniques. Chaque définition a fait l’objet d’un consensus auprès du comité directeur stratégique et reflète le 
sens que le CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue lui accorde.  
 

Accueil 
Porte d’entrée des programmes-services visant une première prise de contact avec l’usager dans le but 
de faire la collecte d’informations afin d’identifier avec lui ses besoins. 
 
Analyse 
Le processus précisant le sens des informations recueillies dans le but de circonscrire la nature des 
problèmes et des besoins de l’usager et de clarifier sa demande avec lui.  Il s’agit d’identifier et de mettre 
en relation les facteurs de risque et de protection de l’usager et d’apprécier le degré d’urgence de 
sa situation. 
 
Orientation 
Prise de décision partagée avec l’usager quant aux suites à donner dans les stratégies d’intervention à 
lui offrir et dans l’accompagnement vers les services appropriés, suite à l’analyse de son besoin et de 
sa priorisation. 
 
Référence 
Accompagnement personnalisé de l’usager vers les services appropriés répondant le mieux à sa situation 
actuelle dans un objectif de continuité de soins et services. 
 
Évaluation 
En continuité avec la cueillette d’informations et son analyse, l’évaluation consiste à porter un jugement 
clinique sur la situation d’une personne répondant à ses besoins en tenant compte de la pertinence 
clinique (l’expertise spécifique du programme, outils validés et standardisés, données probantes) dans 
le but de définir le plan d’intervention. 
 
Guichet d’accès 
Porte d’entrée dans un programme ayant une expertise intégrée auprès d’une clientèle ayant des besoins 
spécifiques. Le guichet d’accès a pour fonction d’évaluer, prioriser et faire la liaison vers les 
services concernés. 
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Harmonisation 
Uniformisation et standardisation des processus en assurant la cohérence et l’équité dans l’ensemble 
des services en tenant compte des normes de bonnes pratiques centrées sur les besoins de l’usager. 
 
Intégration 
Fusion des processus par lesquels on arrime les services sociaux et de santé de l’ensemble du réseau 
territorial dans ses différentes missions en favorisant l’accès, la continuité, la complémentarité et la qualité 
des services pour l’usager. 
 
Accessibilité 
Facilité pour l’usager à obtenir des services de santé et services sociaux répondant à ses besoins dans 
les délais requis. 
 
Continuité 
Prestation de services sans interruption.  Celle-ci est faite de suites logiques complémentaires et 
cohérentes réalisées entre les services répondant aux besoins de l’usager. 
 
Fluidité 
Qualité d’une trajectoire permettant l’enchainement de soins de santé et services sociaux assurés par 
des transitions, des références et des transferts simples, efficients et sans difficulté. 
 
Transfert 
Action de diriger de gré à gré la responsabilité clinico-légale et professionnelle du suivi d’un usager vers 
un nouvel intervenant ou service répondant le mieux à ses besoins.  Le transfert est réputé complété une 
fois que le receveur confirme la réception de la demande de service. 
 
Crise 
Apparaît lorsqu’un individu est confronté à des conditions adverses, à des difficultés intolérables, réelles 
ou perçues, qui génèrent chez lui un malaise émotionnel, qui peut engendrer un dysfonctionnement 
sévère de l’individu sur le plan affectif, cognitif ou comportemental.2  
 
Intervention de crise 
Intervention immédiate, brève et directive qui se module selon le type de crise, les caractéristiques de la 
personne et celles de son entourage.  Elle vise à stabiliser l’état de la personne ou de son environnement 
en lien avec la situation de crise.  Ce type d’intervention peut impliquer l’exploration de la situation et 
l’estimation des conséquences possibles, par exemple, le potentiel de dangerosité, le risque suicidaire 
ou le risque de décompensation, le désamorçage, le soutien, l’enseignement de stratégies d’adaptation 
pour composer avec la situation vécue ainsi que l’orientation vers les services ou les soins les plus 
appropriés aux besoins3.  
 
Usager 
Toute personne qui bénéficie ou pourrait bénéficier de services du CISSS. 
 
Usager connu 
Usager ayant un dossier constitué, peu importe son statut qui a déjà eu un épisode de soins ou de 
services dans un ou des programmes dont l’information est disponible.  
 

                                                           
2  Les CSSS de la Montérégie, (2005). 
3  Office des professions du Québec, (2013). 
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Usager actif 
Usager ayant un dossier constitué et qui reçoit actuellement des soins ou des services dans un ou des 
programmes. 
 
Usager enregistré 
Toute personne qui reçoit des services comme participante à un groupe, des services d'interventions 
ponctuelles ou dans certains cas, à titre individuel.4 
 
Usager admis 
Une personne est admise dans un établissement lorsque son état nécessite une hospitalisation ou un 
hébergement, que les formalités applicables sont remplies et qu'elle occupe un lit compris dans le nombre 
figurant au permis de l'établissement.5 
 
Usager inscrit 
Une personne est inscrite dans un établissement lorsqu'elle y reçoit des services qui ne nécessitent pas 
son hospitalisation ou son hébergement.5 

 
 

5. ÉNONCÉS DE LA PROCÉDURE 

 
Les trajectoires d’accueil des demandes de service visent à préciser les balises de l’intervention à chacune 
des cinq étapes du processus d’accueil clinique, soit la formulation de la demande, l’accueil de la demande, 
l’analyse de la demande, l’orientation et la référence.  Deux trajectoires différentes ont été travaillées afin 
d’harmoniser les processus d’accueil clinique des demandes de service, de services réguliers ainsi que pour 
les usagers qui vivent une situation de crise.  Chacune des trajectoires est schématisée et se retrouve en 
annexe de la présente procédure.  
 

5.1 Trajectoire des demandes de services psychosociaux et de réadaptation (voir schéma à 
l’annexe 1) 

 
5.1.1 Formulation de la demande 

 
La formulation d’une demande de service par un usager peut être faite de plusieurs façons.  
L’usager peut se présenter au CISSS en personne ou encore téléphoner pour demander des 
services.  Plusieurs demandes proviennent également de références internes (ex. : médecin 
ou autres programmes-services) ou de références externes (ex. : organismes 
communautaires, partenaires intersectoriels).  
 
Exceptionnellement, il peut arriver qu’un usager formule sa demande à un intervenant ou 
une personne qui n’est pas en mesure d’y donner suite.  À ce moment, le principe « l’usager 
est toujours à la bonne place » s’applique et l’intervenant à qui a été formulée la demande 
de service fait lui-même les démarches nécessaires, incluant si requis un accompagnement 
personnalisé, afin que la personne soit contactée par le bon service, souvent le service 
AAOR de son secteur. En aucun cas, l’usager ne doit avoir à refaire lui-même une 
démarche6. 

                                                           
4  CSSS-IUGS, (2014). 
5  MSSS, (1984). 
6  CSSSSL, (2012). 
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5.1.2 Accueil de la demande 

 
Cette étape consiste en une première prise de contact avec l’usager dans le but de faire la 
collecte d’informations et identifier avec lui ses besoins.  Cette collecte d’informations vise 
dans un premier temps à vérifier si l’usager est déjà actif dans un programme-services et, si 
tel est le cas, à vérifier si la nature de sa demande est en lien avec le programme-services 
dans lequel il a un épisode de service actif.  Il en est de même pour les usagers dont l’épisode 
de services a pris fin depuis moins de 3 mois (voir section 6 : Règles de réouverture d’un 
épisode de services).  Cette étape se fait à l’intérieur des rencontres individuelles dans le 
programme-services où l’usager est actif. 
 
Il pourrait aussi s’agir par exemple, d’une personne suivie au programme-services 
Dépendances et qui s’adresse au service d’AAOR pour formuler une demande de soutien 
avec son enfant.  Il sera important de valider le consentement de l’usager à ce qu’un contact 
soit fait avec le programme dans lequel il est actif.  Si par ailleurs l’usager formule sa nouvelle 
demande à l’intervenant avec lequel il a actuellement un suivi, c’est ce dernier qui devra faire 
la référence à l’autre programme-services, soit effectuer l’analyse, l’orientation et la 
référence.  
 
S’il s’agit d’un usager non actif, l’intervenant complète la demande de service en faisant la 
cueillette d’informations visant l’analyse de la demande (AAOR) ou le formulaire de référence 
interprogrammes (autres services). 
 
Plusieurs outils sont mis à la disposition des intervenants et peuvent être utilisés lors de la 
cueillette d’informations afin d’appuyer la demande de service.  Il peut s’agir par exemple 
des outils de détection en dépendance (DÉBA alcool/drogues/jeu), de la Grille d’estimation 
de la dangerosité d’un passage à l’acte suicidaire, du Rapport d’estimation et de gestion du 
risque d’homicide ou du Generalized Anxiety disorder – 7 (GAD-7) pour le dépistage des 
symptômes associés à l’anxiété et du Patient Health Questionnaire - 9 (PHQ-9) pour le 
dépistage de symptômes dépressifs. 
 

5.1.3 Analyse de la demande 
 
Le processus d’analyse vient préciser le sens des informations recueillies dans le but de 
circonscrire la nature des problèmes et des besoins de l’usager et de clarifier sa demande 
avec lui.  Il s’agit d’identifier et de mettre en relation les facteurs de risque et de protection de 
l’usager et d’apprécier le degré d’urgence de sa situation.  On met donc en lien les 
informations recueillies auprès de l’usager et dans les outils de dépistage, afin de bien 
compléter le rapport d’analyse du service AAOR dans I-CLSC ou le formulaire 
interprogrammes et partenaires. 
 
À la suite de son analyse, l’intervenant sera en mesure d’établir le niveau de priorité initiale 
de la demande selon la grille de priorisation multiclientèle des demandes de service en CLSC 
du MSSS7.  Le programme receveur peut modifier la priorité initiale après évaluation clinique, 
mais doit documenter ce changement au dossier de l’usager et l'en informer. 
 

  

                                                           
7  MSSS (2018) 
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5.1.5 Orientation de la demande 
 
L’orientation est la prise de décision partagée avec l’usager quant aux suites à donner à sa 
demande de service.  Pour bien orienter l’usager, il est important que les intervenants aient 
une bonne connaissance des offres de service des programmes, qu’ils connaissent les 
critères d’admissibilité et qu’ils maîtrisent les critères de la grille de priorisation multiclientèle. 
 
De plus, à l’étape de l’orientation, il est important que l’intervenant vérifie avec l’usager son 
besoin d’accompagnement.  Si tel est le cas, l’intervenant doit assurer un accompagnement 
personnalisé de l’usager vers les services appropriés répondant le mieux à sa situation 
actuelle dans un objectif de continuité des services. 
 

5.1.6 Référence ou transfert vers le programme-services 
 
Si, suite à l’analyse, l’intervenant convient avec l’usager de l’orientation vers un programme 
service du CISSS, il complète le document approprié (rapport d’analyse du service AAOR 
dans I-CLSC ou de référence interprogrammes).  Lors d’une référence à un programme-
services, pour une priorité initiale P1, il est obligatoire d’établir une communication verbale 
avec le secteur concerné (répondant P1) pour aviser de votre référence. Pour les autres 
références, lors de doute concernant l’orientation ou lorsque l’accompagnement de l’usager 
est requis, une discussion avec le programme concerné est souhaitable.  
Par ailleurs, certains documents complémentaires peuvent être requis et doivent être 
annexés à l’analyse du besoin / référence interprogrammes (se référer à l’annexe 3 – 
Napperon - Synthèse des critères d’admissibilité). 
 
Lors de référence interprogrammes, le plan d’intervention et le résumé clinique de la situation 
lorsque disponible doivent être jumelés au formulaire de référence interprogrammes.  Il s’agit 
alors d’un transfert vers un autre programme-services.  
 
Il est a noté qu’un transfert interprogrammes signifie généralement la fin de l’épisode de 
service du programme référent.  Lorsqu’une prise en charge par plus d’un programme-
services est requise, un plan de service individualisé doit être réalisé.  
 
Il est important de noter que c’est le programme-services où est acheminée la référence qui 
statuera sur l’offre de service à mettre en place pour l’usager.  Le référent peut faire des 
recommandations, mais ne peut officialiser le tout avec l’usager puisque la responsabilité de 
définir le requis de service appartient au programme-services lors de son processus 
d’évaluation spécifique à son programme.  Le programme-services receveur doit confirmer 
la réception de la demande afin que le transfert soit reconnu comme complété selon les 
mécanismes de retour au référent (voir point 5.3).  Le transfert d’informations doit se faire 
selon la procédure de transfert d’informations aux points de transition. 
 
Enfin, lorsque le recours à une ressource externe est proposé à un usager, l’intervenant 
s’assure que ce dernier puisse y recevoir l’aide dont il a besoin.  
 
N. B. Pour les demandes reçues à l’AAOR, s’il s’agit d’un problème pouvant être résolu par 
un nombre limité de rencontres, l’intervention peut être effectuée par l’intervenant de l’AAOR 
dans le cadre d’un suivi court terme (maximum 3 rencontres).  
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5.3 Usager en situation de crise (voir schéma à l’annexe 2) 
 
5.3.1 Formulation de la demande 

 
La formulation d’une demande de service par un usager peut être faite de plusieurs façons. 
L’usager peut se présenter au CISSS en personne ou encore téléphoner pour demander des 
services.  Plusieurs demandes proviennent également de références internes (ex. : médecin ou 
autres programmes-services) ou de références externes (ex. : organismes communautaires, 
partenaires intersectoriels). 
 
Exceptionnellement, il peut arriver qu’un usager formule sa demande à un intervenant ou 
une personne qui n’est pas en mesure d’y donner suite.  À ce moment, le principe « l’usager 
est toujours à la bonne place » s’applique et l’intervenant à qui a été formulée la demande 
de service fait lui-même les démarches nécessaires, incluant si requis un accompagnement 
personnalisé, afin que la personne soit contactée par le bon service, souvent le service 
AAOR de son secteur.  En aucun cas, l’usager ne doit avoir à refaire lui-même une 
démarche8. 
 

5.3.2 Accueil de la demande 
 
Cette étape consiste en une première prise de contact avec l’usager dans le but de faire la 
collecte d’informations et identifier avec lui ses besoins. 
 
L’intervention de crise est une intervention immédiate dont l’objectif principal est d’évaluer 
rapidement les risques pour la personne et pour autrui, notamment à l’aide de la Grille 
d’estimation de la dangerosité d’un passage à l’acte suicidaire et du Rapport d’estimation et 
de gestion du risque d’homicide. Dans un deuxième temps, lorsque l’état de la personne est 
stabilisé, d’autres outils de dépistage peuvent être utilisés tels que les outils de détection en 
dépendance (DÉBA alcool/drogues/jeu) ou les GAD-7 et PHQ-9. 
 
L’intervention téléphonique ainsi que l’intervention de crise dans le milieu, lorsque requis, 
sont accessibles 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 par le service Info-Social.  Lorsqu’un client 
se présente en crise au CISSS-AT, les deux services responsables de stabiliser la crise sont 
l’urgence et l’AAOR.  Dans les deux cas, si le client est actif dans un programme-services, 
le responsable du programme (voir bottin des coordonnées : répondant P1) pourra être 
sollicité pour évaluer la disponibilité de son intervenant et de collaborer à la gestion de la 
crise.  Si ce dernier n’est pas disponible, la crise sera stabilisée par l’équipe de l’AAOR ou 
de l’urgence.  
 
À noter que les programmes-services qui ont des usagers qui se présentent en crise à leur 
guichet ou accueil, l’agente administrative demande du support au répondant P1 de son 
programme pour tenter de stabiliser la crise.  Pour les usagers qui se désorganisent en cours 
d’intervention individuelle, l’intervenant doit tenter de stabiliser la crise, sans avoir à les diriger 
vers l’AAOR.  Cependant, l’accompagnement vers le service de l’urgence peut être requis : 
ex. : hospitalisation.  Le recours à l’application de la Loi P38.001 ou les services policiers 
peuvent être requis, en dernier recours, s’il y a présence de danger immédiat pour 
l’intervenant ou l’usager. 
 

                                                           
8  CSSSSL, (2012). 
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5.3.3 Stabilisation de la crise 
 
L’objectif pour le volet de crise n’est pas l’orientation et la référence dans un premier temps, 
mais bien de mettre rapidement en place une intervention psychosociale visant à diminuer 
les facteurs de risque identifiés dans la cueillette d’informations.  L’intervention vise 
également à mettre en place un filet de sécurité autour de la personne et avec ses proches 
afin de stabiliser la situation de crise en attendant une prise en charge.  
 
Dans le cas d’une situation de crise chez un usager actif dans un de nos programmes-
services, l’intervenant vérifie qui est l’intervenant assigné au dossier et demande à l’usager 
s’il l’autorise à faire le lien avec ce dernier.  Le répondant P1 est alors contacté afin de vérifier 
la pertinence clinique et la disponibilité de l’intervenant à collaborer. 
 

5.4 Mécanismes de retour au référent 
 
Afin de s’assurer de la continuité des services lors de la réception de demandes de service ou de la 
transition de l’usager entre différents programmes-services, des mécanismes de suivi sont mis en 
place.  Ces mécanismes répondent à la pratique organisationnelle requise sur le transfert 
d’informations aux points de transition. 

 
5.4.1 Suivi auprès du référent 

 
Lorsqu’une demande est acheminée par un référent, avec l’autorisation de l’usager, 
l’intervenant assure un suivi au référent l’informant de l’orientation de la demande suivant la 
prise de décision.  Il utilise à cette fin le télécopieur, le téléphone, un courrier électronique 
protégé ou encore la section réponse de la requête de services professionnels reçue.   
N. B. Ne s’applique que lorsque le référent est l’AAOR et que le receveur reçoit la 
demande par I-CLSC. 

 
5.4.2 Suivi auprès de l’usager 

 
Qu’il ait formulé lui-même sa demande de service ou par le biais d’un référent, l’usager est 
informé de l’orientation ou d’un changement dans l’orientation de sa demande de service 
suivant la prise de décision.  Dans le cas d’une réorientation, l’usager doit donner son 
consentement avant transmission de la référence.  L’intervenant informe verbalement 
l’usager de l’orientation vers le programme-services du CISSS qui assurera le suivi.  L’usager 
est informé de la possibilité d’un délai d’attente. 
 
 

6. RÈGLES DE RÉOUVERTURE D’UN ÉPISODE DE SERVICES  

 
Si un usager fait une nouvelle demande auprès de son intervenant, après un suivi ou à la suite d’un abandon, 
des procédures sont prévues afin de favoriser la continuité des services à l’usager par le même intervenant, 
et d’évaluer la pertinence clinique que ce client poursuivre avec le même intervenant dans le respect des 
meilleures pratiques et des règles éthiques.  L’intervenant qui effectue une fermeture de prise en charge doit 
convenir avec son client que ce dernier peut rappeler son intervenant pour un besoin de même nature.  Ce 
qui contribue à sécuriser l’usager au moment de la fermeture de l’épisode de services et accélère le 
processus d’accueil dans le cadre d’une nouvelle démarche initiée par l’usager. 
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Les règles qui suivent ont été élaborées afin de répondre le mieux possible aux réalités de l’ensemble des 
programmes-services et visent à soutenir les intervenants du CISSS dans l’orientation des demandes de 
service des usagers. 
 
Il est à noter qu’en tout temps, à la Protection de la jeunesse, un nouveau signalement est nécessaire pour 
l’ouverture d’un nouvel épisode de protection. 
 

6.1 À l’intérieur de 3 mois 

 

6.1.1 Si l’usager s’adresse à son ancien intervenant ou au guichet des programmes 

spécialisés 

 
L’intervenant visé effectue le processus d’accueil et analyse la demande de son ancien client.  
Cette analyse sera supportée par les résultats obtenus lors du dernier épisode de services.  
L’intervenant convient, alors, avec le chef de service ou coordonnateur clinique du moment et 
de la pertinence de la prise en charge.  Dans le cas contraire, l’intervenant propose au client 
une offre de service répondant à ses besoins.  Pour une nouvelle demande, étant donné que 
« l’usager est toujours à la bonne place », l’intervenant accueille la demande.  Si la demande 
nécessite un nouveau service avec l’accès à un autre programme, l’intervenant complète le 
formulaire de référence interprogrammes et l’achemine au programme-services requis. 

 
6.1.2 Si l’usager s’adresse directement à l’AAOR 

 

Le principe de « l’usager est toujours à la bonne place » est appliqué.  L’AAOR effectue le 
processus d’accueil et analyse la demande de l’usager.  Avec l’accord de l’usager, il 
communique avec l’ancien intervenant afin d’évaluer la pertinence clinique que ce dernier 
poursuit le suivi avec l’usager.  Si tel est le cas, l’intervenant convient, alors, avec son chef de 
service ou son coordonnateur clinique du moment et de la pertinence de la prise en charge.  
Si l’usager ne souhaite pas adresser sa demande à son ancien intervenant ou que l’intervenant 
juge qu’il n’est pas cliniquement indiqué de reprendre le suivi, l’intervenant de l’AAOR fait une 
nouvelle demande de service et l’usager est référé vers le bon programme.  

 

6.2 Plus de 3 mois après la fin de l’épisode de services 

 

Dans le cas où un usager contacte son ancien intervenant, celui-ci l’informe qu’il transmettra ses 
coordonnées à un intervenant de l’AAOR qui le contactera afin d’analyser sa demande.  La demande 
sera traitée comme un nouvel épisode de services. 
 
 

7. MÉCANISMES DE GESTION DES LITIGES 

 
Certaines situations ou certains profils cliniques peuvent ne pas correspondre aux critères d'accès réguliers 
des programmes-services et conséquemment, l'offre de soins et de services exige un échange et une 
discussion interprogrammes afin de répondre aux besoins spécifiques de l’usager.  Pour d’autres situations, 
un enjeu d’orientation vers un programme peut être rencontré en raison de problématiques particulières ou 
de la présence de troubles concomitants.  
 



PROCÉDURE No : DSM-200-015-03  Page | 11 
 
 

 
Accueil clinique des demandes de service psychosociales et de réadaptation 

Afin d'assurer la fluidité et l’orientation des demandes de service à l’intérieur des délais prescrits par le MSSS 
(10 jours), le CISSS-AT met en place un Comité de concertation interprogrammes (CCI).  Un de ses mandats 
est de s’assurer que tout usager reçoive dans les meilleurs délais, les services répondant à ses besoins, et 
ce, peu importe le degré de complexité de sa situation. 
 

7.1 Trajectoire des situations complexes en 4 étapes9 
 
Lorsqu’une demande présentant un haut niveau de complexité est reçue par un des services faisant 
office d’accueil clinique (ex. : AAOR, liaison en milieu hospitalier, ÉO, RTS, guichets d’accès), la 
trajectoire suivante doit être utilisée : 
 

Étape 1 : Discussion entre les professionnels (intervenants ou coordonnateurs 
professionnels) et recherche de solutions; 
 

 S'il n'y a pas consensus. 
 

Étape 2 : Discussion entre les gestionnaires responsables des services demandés et 
recherche de solutions; 
 

 S'il n'y a pas consensus. 
 

Étape 3 : Lorsque les discussions ne conduisent pas à une entente, une demande est 
formulée au CCCO (comité de coordination clinique opérationnel) : 

 L’intervenant qui a reçu la demande tente d’obtenir le consentement de 
l’usager pour soumettre sa situation au CCCO.  En l’absence de 
consentement, le CCCO pourrait décider de traiter tout de même la 
demande pour des motifs clinico-administratifs, et ce, dans le meilleur intérêt 
de l’usager.  L’intervenant doit rédiger une note au dossier suite à cette 
démarche; 

 Le programme-services ayant reçu initialement la demande procède à la 
complétion du formulaire et l’achemine au responsable du comité, par 
courriel protégé; 

 Le responsable de la coordination du comité en informe les membres et 
convoque une rencontre dans les 7 jours après la formulation de la 
demande. 

 
Étape 4 :  Le CCCO se réunit au plus tard 7 jours après la formulation de la demande; 

 Le comité statue sur l’orientation et la décision est transmise à la direction 
qui devra assumer le leadership des interventions; 

 Une note résumant l’orientation retenue au CCCO est rédigée au dossier de 
l’usager par le programme-services qui a initié la démarche; 

 La décision non nominative est transcrite dans le registre par le conseiller-
cadre ou l’APPR de la DSM-SPPP et devient disponible pour le personnel 
et gestionnaire des différents accueils cliniques. 

                                                           
9  CISSSO, (2017). 
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8. PARTAGE DES RESPONSABILITÉS 

 
8.1 Direction des services multidisciplinaires – volet soutien à la pratique professionnelle et aux 

programmes (DSM-SPPP) 
 

 Anime et coordonne le mécanisme de gestion des litiges. 
 

8.2 Directions cliniques (DPSMD, DI-TSA-DP, DPSAPA, DPJ et DPJeu, DSPu) 
 

 Font connaître et appliquent la présente procédure dans leurs services. 
 

8.3 Chefs de service des différentes directions cliniques 
 

 S’assurent de la mise en œuvre de cette procédure dans leurs équipes; 

 Collaborent avec les chefs de service des autres directions cliniques dans l’orientation des 
situations complexes; 

 Font appel au CCCO au besoin pour l’orientation des situations complexes; 

 Participent au CCCO sur invitation; 

 S’assurent que leurs intervenants aient accès au partage « Accueil clinique harmonisé-Outils ». 
 

8.4 Intervenants, spécialistes en activités cliniques et coordonnateurs professionnels 
 

 Appliquent la procédure et s’assurent de l’ajustement de leurs pratiques en fonction des 
nouvelles orientations de l’établissement; 

 Soumettent à leur chef de service les situations complexes susceptibles de faire l’objet d’une 
présentation au CCCO ; 

 Participent au CCCO sur invitation. 
 
 

9. MÉCANISMES DE SUIVI 

 
9.1 Indicateurs de suivi du projet 

9.1.1 Sondage concerté du taux de satisfaction des usagers 
9.1.2 Sondage concerté du taux de satisfaction des intervenants 
9.1.3 Délai de décision de l’AAOR 
9.1.4 Nombre de demandes et autres demandes de l’AAOR 

9.2 Registre des orientations au CCI (cas traceurs) 
9.3 Mise à jour de la procédure tous les quatre ans 
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ANNEXE 1 - Trajectoire des demandes de services psychosociaux et de réadaptation 
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ANNEXE 2 - Trajectoire de crise des accueils cliniques 
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ANNEXE 3 : Napperon – Synthèse des critères d’admissibilité Services sociaux et de réadaptation  
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ANNEXE 4 - Grille de priorisation multiclientèle des demandes de service en CLSC 
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ANNEXE 5 - Procédure de protection de fichiers 
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